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MESDAMES. 
Pour ê tre 

haMUez-ve*** a a 

PALUS 
de la MOUVEAOTt 
3 9 . n w Patrr*.M«tte . 39 
i « « I M Halle» de fnahali 

D E S 

tenaères CrdttB 
DE LA SAISON 

BILLET PARISIEN 

MsRuKtas 
( D ' W I RÉDACTEUR R M ) 

i'aris, 7 r v e n d u e (.Minuit) 

LaM projets tiniinrtfrs qui a v a i e n t é t i 
déposés hier > r n blanr » sur le bureau de 
' t l ' o m m i a n i m 'les Finances , out été divul-
i. i:< s ce soir. Nos lecteurs trouveront d'antre 
. H ' l 'analyse de ces projets oui répondent 
i iin double but: pat** aux diff iculté* de 
i Trésorerie et amortir lu det te publique 

I.'• ( iouverncuient l ient à c i nn'Hs so ient 
<!i • i.téa Uès luuMi par la Chambre; il espère 
\>.ils pourront cire r a t ' * îruirJi. Dana ce 

• * - . le S é n a t serait a. même d'en aborder 
la . l i seusskm mercredi. 

i.'uel e s t , en préWiu-e des projets dunt 
» le* sxint sa is ies , l 'état d'esprit des deux 

.\--etu orées? 
i ' i premier l ieu, il convient de noter, que 

li narlonientaircs. naja* la plupart, sentent 
l i c o i n klc « f a i r e linéique chose ». I.e 

lerapa n'est [dus aa) la formule endormeuse 
de « l 'Al lemagne paiera .• nous dispensait 

• chercher p i r n o u s - m ê m e s les voles de 
twtfu salut. 11 n'eut donc pas un député 
i - i i e u x qui < ontes tc la n é c e s s i t é , de 
i i n i v e a u sacr i l i c i s . mais les points de vue 
. n.muent «uiiind il s'agit d'envisager .les 
m laUtéB et* les ion li lhuis de ces sacrifiées. 

Tandis aura la Chambre le Cartel ou, si 
J'oii veut, les ittirtis qui natfuert eonst i -
i a ient l e Cartel préconisent des m o y e n s 
i ' . ' foninai — une intervent ion cûirurtriealr, 
.. ait i l . l l crr iot . — la majorité du Sénat , 
. le, répugne à <e» n i c s m ' s viotenites. Le 
s é n a t e s t d e l'aval de X . Ca i l l au i , tp^l 
. v :if il la supériorité d'-s f inances c lass i -
•I"'>. Il penne que le* avcntuTes en ruatièro 
f inancière sont tonjour> . innecreuses e t 
Mii'eHea 1>- sont surtout ea p.'riolc d'insta-

: Me dênioral isat i u. 
Tout le problème ga] B« •• m tuel lenient 

II ions se ramène eu ciTct il re* l : Quel e s t 
iiiovoii la plus M'ir de rétakltr la conjUncs 

"ulil i i iue? Car si la .•••utiauce ne rew-ieut 
• n - , nous aaaUteroaa |>haa aaa j a m a i s il 
: . \ . i - i o u île ca fe tans , a la rente précipitée 
di - valeurs d'Etat, a la baisse du franc et 
,1 . . ittatinu. A oui', - rvirs i l . ***** c e s 

"ni ions , vue l 'a ime d 'amort i s sement? 
El le no remplirait MM o M r e que .-i. a l 
conf iance é tant restaurée, l'inflation et la 
. bâta de notre devine étaient déf in i t ivement 
L.'iijurées. Avant tuiiie chose , il faut <ronj 
u n - i r e confiance a répara*)* française et 
a u x capi taux étrangers . 

Mais on ue rétablira la confiance que 
par une politique tondant « u n i q u e m e n t » 
vers ce but. 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris. 7 novembre. - l/"« nri«iétr»*_S8> Mtni 

ri nis ce niattu. i l 'Elysée, .-ous la préstdene» 
.Je XL Ga.-ton Hiniuvr:ae . 

Le projet d 'auain iMtmeat aaaacier 

I/T Conseil ie-f ministre* a «li.-^uté et adopte 
Se* disposit ion- du projet d'assainissement 
financier, doni la ( outateatoa «les F inances 
d • la ( aawanrc i i cire saisie cet après-midi. 
M. de JoBvcael , haut-coaraunaire e a Syrie 

Sur ia proposit ion île M. A. Briand, minis-
1'. des Affaire- étraa«rère«, M. Henrv de 
. l ouvend , sénateur, iléléfjué à la Société des 
"Va'ions, a été <i;.-mnê poar remplir le? l'onc-

aut-c<minii--.urc en Syrie. 
I.c ministre de- Affairée étranzères a finit 

connaître suivant qatia principes va être 
. ••-.misé le mandat en Syrie, comportant la 
;il i- laree autonomie pour les populat ions sur 

• il s'exerce, ai^-itôt que le calme 
'ubli. 

^ 

« Abd-el-Kiim 
n'est plus à craindre » 

dit le maréchal Pétain 
en arrivant à Marseille 

L'anniversaire du fascisme à Rome Le Gouvernement va demander le vole immédiat 
d'une " contribution nationale exceptionnelle " 

Le sénateur Createasal, grujrenieur de Rome, 
que i s i droite, le député Casertaao, et le déput 

L'AHEOTAT 
CCWITMrM. MUSSOLINI 

L a . ajoaarrai t se troarait menacée 

L'iatenraarioa d'aae paiaaaatt étranfère 
et le réle de la Maçonnerie 

Home, b novembre. — Le caractère du com
plot qui vwnt d'être découvert est précisé p a r 
VEpoea, qui est ime que la conjuration visait 
plus loin et p ins haut que M. Mussolini . II 

G. DAXM.TCZIU 

s'ajri.'ssait de renverser la monarchie ai île pro-
elaimer la République. Le complot avait, .lonc 
un caractère nettement républicain, même si 
le parti "républicairi italien y était étranger. 

a On attend, ajoute VEpoca, les rc.-ultats 
ultérj«t»rs de l'enquête de la .po l i ce pour li.xer 

inaugurant le Congrès des fascistes. On remar-
. Faiaaoci. .-rcrétaire général du parti fasciste. 

les responsabil i tés éventuelles de tous les 
croupes et de tous les part i s de l 'Aventin, car 
jusqu'à présent les communistes seuls peu
vent être considérés comme complètement 
étraupers à cette abominable affaire. » 

_ lê'Epoea affirme, d'autre part, crue le Minis
tère de l 'Intérieur possède de nombreux indi
ces tendant à prouver que l ' intervention d'une 
ccrlaine puissance étrangère dans la prépara
tion .lu complot ne serait pas à exclure, a] on 
en jusre notamment par une lettre que M. 
Zaniooni écrivait d'une capitale é tran ïère , le 
1.) août lfCÔ, à un Ital ieu nommé Umberto 
Bellini. 

Mldra S<i.io>w\e rappel le les fréquents 
voyagea «le LM. Zaniboni ihins une capitale 
l'traucère et affirme que M. Zaniboni et M. 
Capi l lo étaient e n étroites relations avec la 
tranc-maçonnerie internationale. 

Les journaux continuent à enregistrer de 
t:landes manifestations qui ont eu lieu dans 
loute l'Italie en l'honneur de H ' Mussolini . 

L E S F E L I C I T A T I O N S AU .< D U C E » 

D'Annunzio adresse s e s fé l ic i tat ions 
à M. Mussol ini 

Home, 7 novembre . — D'Annunzio a en-
\ o y é à M. Mussol ini par courrier spécial , 
un m e s s a g e chaleureux de fé l ic i tat ions , di
s a n t : « D i e u de l 'Italie protège le* servi
teurs s incères et va i l lants de la Patr ie ». 
I n m e s s a g e d u chef de l 'é tat -major général 

Rome. 7 novembre . — Le che f de l'érat-
ina jor général . Badogl io , a adres sé à M. Mus
solini un chaleureux m e s s a g e l 'assurant de 
son d é v o u e m e n t et protestant , au uom de 
l'armée, perce que Zaniboni, au m o m e n t de 
eoïkvmétlre son crime contre M. Jtulsvlflnr' 
et contre l 'Ital ie , portait . uniforme mili
taire iiu il a d é s a o u c i é . 

Les dépèches de fé l ic i tat ions cont inuel ; : 
à parvenir A M. Mussol ini , é m a n a n t notam
ment de plusieurs chefs de gouvernements 
é trangers e t de nombreuses personnalité? 
i ta l iennes . 

Deux arrestat ions 

Rome, 7 novembre . — Au sujet du coin-
l:ot d ir igé contre M. Mussol ini , l es journaux 
annoaeaat rarres tat iaa de M . Qéaraaja] An-
-al ko. rédacteur en chef du journal « Lavoro 
de Cènes • et de M. Clisse Imcci . ch?f <|C! 
i 'assiKiatiou dis=onte « I 'al ia L i b é r a i et du 
frère du général Capello. 

Les bureaux du journal « Lavoro » < 
été occupés par la police. 

COMPRENANT 
1° Une taxe personnelle sur les ressources de chaque Français, sans 

exemption ni exonération ; 
2° Une contribution extraordinaire surles biens mobiliers et immobiliers 

destinées à alimenter une 

CAISSE D'AMORTISSEMENT DE LA DETTE A COURT TERME 
C'est -me forme de prélèvement sur le capital 

'laraaiaVi 7 novembre. — Le p a q e e e o t 
<•• i • nrf-CAflwj.v. courrier d'Alger, qae la tem-
i•••' ' .ut empêché d'entrer dans le por t et 
.un iicatt passé la nuit sur h rade, e s t venu 
.i -"-ter, ce matin à 7 heure*, à La .Joliette. 

La maréchal Péta in , ajai était à bord, a été 
s ié à son arrivée par la cJnéral Mansrin, 
. • -n mandant le lô* Corp*: le colonel Besson, 
de la base de Marsei l le: le capitaine de Lau-
trac, officier d'ordonnance «lu 'général Man-
vin et quelques omis personnels. 

Aux représentants de la presse qui l'intar-
" o s a i e n t , le maréchal n fait la courte décla
ra lion suivante: 

• Abd-el-Krim e.-t encerclé, il n'est plus à 
. rajndre, l'action militaire est terminée. J e 
paaaa la main à la politique. » 

Le ruaréehal Pétain se rendra ce matin, au 
cimetière Saint-Pierre, au monument des 
Volontaires , élevé sur l'initiative de l 'Union 
pénérale des Volontaires français e t alliés, 
présidée par M. Adrien Aj-taod-

! i naTtira pour Paris , ce soir, par l e rapide 
,Y » h. 5 . 

LA CHUTE DU FRANC 
Le Gouveraeaaeat des E u t a - U a n se 

d'y être poar qaalajae caeee 

\Vashineton , 7 novembre. — La Maison 
Ki.niche dément caté)rori<ru«ment les rumeurs 
p - nouées par les informations venant d'Eu-
r< pt et qui attribuent la chute du franc à 
l 'attitude du Gouvernement américain, qui, 

•v rumeurs, aurait demandé le retrait 
,1 . réd i t s Morjran. 

'ai ail leurs, il a'y a aucun fondement à 
1 . nouvel le se lon laquelle la France n'a p u 
obtenir de crédita aux Etats-Unis . 

f.a F r a n c e n'a fai t aucune demande nou
vel le et le président est certain que l e Gouver
nement n'a vu, par conséquent, aucune objec-
tpm à l 'attribution de crédits. 

1 <a> 

LES NATIONALISTES d. MECKLEMB0URG 
ENVISAGENT UNE MARCHE SUR BERUN 

Uerlin, 7 n o i ^ m b r e . — l i e s bruits c ircu
l e n t ici . s u i v a n t l e sque l s les nat ional iste» 
• réparera ient , A Munich, on m o u v e m e n t m o 
narch i s te . 

D'autre part, l es a s soc ia t i ons militaire» na
t ional i s tes du M e c a i e m b o u n . «on» U con
dui te d'un n o m m é TUtns Liviu». e a r j e a f e -
r a i e o t d e njareber s u r Ber l in . 

Lejs Evénements 
de Syrie 

D u trappe» de rebellet 

•oat ncpataa pria de Damas 

Bevrquflj , , 7 upTenthre. — Kn raison îles 
nouveajw,r««ronr»enients des forces , les trou
pes occjipan,t Mjpiuseifri ont quitté cette loca
lité sans, incident. 

D e pet i tes bandes de rebelle*, iusqu'iri 
dispersées, , semblent également vouloir se 
gTouper dans les récrions à l'onest d e Damas . 

I l n'y a aucun incident à sitmaier en Syrie . 

Un enfa«en>ent 

daa* le f aaboarg 4 e D a m a i 

Damas , 7 novembre. — On mande au Daihi 

« U n combat a e u l ieu hier, dans les jar
dins entourant les fatsbimnrs de Damas , entre 
les Français e t les rebelles, qui se sont retirés 
sous le.couverx d e . l a nuit . 

-lies rebelles, composés de Druses et de vil-
laceois qu'ils obligent à combattre, se sont 
concentres et se préparent à attaquer la gar
nison , française de Katana, à un kilomètre 
environ de Damas. . 

U a reafort fraacaat atraada à Beyrouth 

U n renfort français de 9.000 hommes e n i -
vera demain, à Beyrontti. 

U a t é t e a n u u a e da J é n u a l e m 
a a e a a c e de Beaveanx soa lèremenU 

Iiondres, 7 novembre.' — D'après un télé-
irramnie. de Jénuajfirn, le trafic, ferroviaire 
e n t r e Damas, 4a Palest ine e t te Trans.iordame 
est à l'heure aqhiefie.arrêté. 

Les Druses et. d'antres 'rebâties coopèrent 
activement i ce mouvement et, si l'on e n croit 
ce oWéarramme, ils avanceraient rapidement 
sur Damas , qu i . riernrérait d'être isolée d'ici 
peu de t e m p e 

De n9i>veaux soulèvements se • seraient 
aussi produits dans le 'dis tr ict dUkk-ar et la 
m o n t a s s e > d'Alavy 

LE 
DE L'OCCUPA 

AtJl ir* 
Le. 

La 1 " décembre marque le terme officiel de 
l'occupation. Stoadtaijament, apparaî tront en 
Rhénanie quelnuea-unea daa conséquences 
lof iques : retour à Coblence d'un haut-
commissaiire du Reich, oa fonctionnaire de 
combat, oa • fonet ionnaire , exceptionnel que 
non» n 'av ions ' r joa "voulu "tolérer en 1923 ; 
niridietmn militaire p ins ' é t ro i t e ; suppress ion 
d e , l a c a t a i r e - p o s t a l e , etc. Fît, probablement 
aiuan,>dvpahti^n. dalbartrce d a Comité inter-
alEé de contfofo militaire. 

OFFiCIEL 
RHÉNANIE 

Le Bureau de Commandes «les Grands J l i -
ea>ins du Louvre, 1, rue de la Clef, à Lille, 
Téléphone 32-62, se lera un plaisir .le votu 
adresser le cat'rfloïues Et» Solde- d'Hiver qni 
l ient de .laraitre et ..ni groupe .le-, artteles 
tout à fai t intéi-es.-ani- comme prix, qualité, 
nouveauté. 

Le Bureau de Commandes ue , Grands Ma
gasins du Louvre, se recommande à sa clien
tèle pour son oreanieation particulière, qui 
permet d'à. Mirer le .hoi.x car échantil lon, la 
prise de commandes, la transmission ile> r 
- e u n e m e n ^ et réclamation.-, la livrai»nn ultra-
rapide par automobile et r-ans aucun frais. 

Les lois sur la propriété 
CTJC réunion de protestat ion des propriétaires 

A Paris 

Pari.-, 7 novembre. — Une réunion de pro
priétaires a eu l ieu cet après-midi, .-«Jle 
Wflirrani, en présence d'un puiolie extrême
ment nombreux, pour protester contre 1c-
réeentes lois sur la propriété. 

Au cours de cette réunion, qui a é:é oi-<ra-
nisée par l 'Union de la Propriété bâtie de 
France , avec le concours de la Chambre syn
dicale des Propriétés immobilières de Paris 
et de toutes les associations des Chambras 
syndicales .les Propriétaires de France , divers 
orateurs ont pris la parole. 

Ils ont expr imé leur volonté de ne pas >e 
laisser déposséder de leurs locaux par l'insti
tution de la propriété commerciale et de faire 
respecter le droit de propriété. 

E n ee qui concerne le projet de loi sur «ne 
nouvelle prorogation _ des loyers, M. Bellet, 
ancien député , a précisé le programme dt's 
propriétaires et a rappelé que ces derniers 
avaient t'ait un sacrifice pécuniaire, au cours 
de la guerre, en ne réclamant aucun loyer aux 
locataires qui se trouvaient gênés du fait des 
hostilités. Il a invité tous les syndicats de 
propriétaires à s'unir pour protester contre 
le vote de cette loi, q>ui aggraverait la s itua
tion de certains petits propriétaires, dont les 
bénéfices sont inférieurs à ceux d'avant-guerre 
proportionnellement au coût actuel de la vie. 

Fa isant al lusion à la crise des loyers, MM. 
E . Truquier de Vareux, président de la Cham
bre syndicale des Propr ié ta ires ; D'Oléon, au 
nom du Syndicat de la Proprié té rural?, et 
Deroy, ont indiqué que cette crise était inti
mement l iée aux charges fiscales qui pèsent 
sur les propriétaires chargés qui n'encoura
gent p a s la con.-truction et qui empêchent de 
procéder aux réparations les plus nécessaires. 

Enfin, les orateurs ont invité tous les syn
dicats à lutter contre toute atteinte e n x droits 
des propriétaires et o n t acc lamé plusieurs 
vœux conçus dans ce sens . 

L'EXPOSÉ DES MOTIFS 
Paris , 7 novembre. — Voici une anal.v-e ùa 

l 'exposé des mot i fs qui précède le projet de 
loi d'assainissement financier arrêté ce matin, 
en Conseil des ministres : 

La dette de ia France 

Pour soutenir pendant 3 ans la plus rnlou-
tal le des luttes, puis pour réparer »ea ralaca, 
la France s'est chargée d'une dette iiunieu.-e. 

U a redressement décisif s'impose 

/."accroissement continue .I<- cette .leiie MMIS 
toutr* ses formes, l'échlonnement au i-mirs <!••> 
années prochaines de lourde- éeMaares, .-oui. 
pour les finances publiques, un réel danger qui 
p isc sur le crédit public et déprécia la monnai" 
nationale; l'instabilité qui en ré M»! ta, >èmç l'in
quiétude, décourage le labeur probe ,-t l'esprit 
d'économie; un redressement déci«i( est neco--
rtire pour reaésa à répara*» >a -éiurité. au 
travail sa îéronrpensf, j ] a nation sa iiieinc li
berté. 

Le m o y e n : « Demander an pays 

les sacrifice» nécessaires » 

Après avoir examine les divers moyen.- qui 
ont été préconisés, le Gouvernement estime 
qu'il n'en reste qu'un capable de faire lace 
à la s i tuat ion: demander au pays de consen
tir courageusement les sacrifices nécessaire^ 

C'est la voie que nous avons choisie. 

La « contribution nationale 
exceptionnelle » 

Pour entamer immédiatement l'amortissenjcnt 
de la dette publique et le poursuivre ju-qu'a la 
suppression de toute la partie iostab> d» cette 
de".*, il e<t demandé au p«v» une contribution 
uatioaait exceptionnelle : cette eontritratiou *»-* 
*«ia>ée A* tout Krano»i« et étrangers: mais 
surissant de réduire le capital même de la dette, 
elle, portera principalement MIT toutes les for-
me= de 1 richesM'. Elle . omprendra àVae: I" 
T ne taxe personD»rlc de JU fr. par au. duc pur 
toutes Isa personnes paoaiblei .le la enntriberion 
mobilière et par les étrnneers. aef'aawpJtuée 
d'aa* taxe pmgfseivu- rur les iniitcnient- nupé-
ricurs a 50.1HW fr. 

- ' Cne contribution extraeediaaire -tir tous 
'••• biens mobiliers et immobilier*. T>; en -e 
proposant d'obtenir de* r<. "tte- certautr.. et r.i-
pides. il e?t nécessaire ri', vit M- un deuble .1 u-
ger: danger tl'.-:iper do- rerarssenta inuc lii•-,.-
trop important-, qui entralaereieui d* o.ic. •-
reu-p- liquidations, et mévitahleaieDt. cne n o ' -
relie et redoutable intiatio.i: aaaaet d'mtratner 
l.i c-éation longue .'t cooûfco-e ,|(. r n a l M .„, . 
reaa -ystème i°r*al*tt« et :',• i-oatriU*. Il a .Ion-
paru indispcn-able d'uti': -fr avant lawt )e- élé-
nioats rl'.appréoiation servant aax ii.ip.'.t- *»i>-
'r.nts. et de donner tax loatrmuaale* la faculté 
a* >e libérer » leur . lioix. soit immédiatement. 
-oit par n i n m t a u ;niiiuels f. arluamé» -m- :: 
• •u 14 an-. Ti .tefo,-. de, iiMMwitHMia -pé.-i-i c-
on été prerae* pour : tteiadr* les eapttiux im-
prodnetif.: ] „ p.,ii,,., , r . ; - s U r a „ , . e , ,erva«l i«i 
•!•• moyen .]o reatraJ»: i-iiulcm-nt ,ûr e( rapide-
maviminn d'opiiot, pnur 1 «ntrfljoable: maxi
mum île c.intrôl.' pour i Kt.it. 

LE PROJET DE LO! 
l'.in's-. 7 nnveinlir,.. _ Vic.-i ], - prbjH-ipanv 

articles du projet de loi • " a a s a t i r h a f i n t 
financier arrêté ce matin en CeasiHI de» mi-

M. C K O B O ï » BONNET 
Ministre da Budget 

Aux entreprises industrielles 

Ariitle ô. — La tiaafrihatlea est bxée. e n ce 
qui concerne les entreprîtes iuttus'jriel.cs . t i om-
aierciairs. à ôo % da mentant moyen • , - beaé-
ti i'- ayant -civi de Bas» à l'impôt sur i. - lo-•'•-
li .c- ni'iiistiels et ioauuercîauJi, au • • r» des 
trois demfcgre* aaaee*, 

I.i- . oatribiiaoie aura la f.1 uli • de H. libérer, 
s.!' par un •«•**•»*at ueique, goit m u-s,. ver-
-••ineiiis , caiiï ri-pi-i'-i'Ul^in . u;;i nu -O ''. du bé-
îi'-ii.v soniii.s (BBueUemcnt à l'impôt rédnlaire, 
s.ms .p:.. .;i;i. i::.. .1. . - reracasent* pîiisse être 
inférieur I'I - " ' •' da !»• ut-^.-.- moyen li.-tn.i <-i-
• :es-i;-, s >,t eu i l minuit - i-gairt a 5 '-' da béue-
ftc» -"nuii- aaauehVi i. ul à l'impôt ccdulaire* 

Aux valeurs mobilières 

Art U le i l - - t: ni roaceras ka n l eara 
m.dti 
,1. p..: 

Voir, page 3, nos DÉPÊCHES 
de la DERNIÈRE HEURE. 

Les nouvelles charges des citoyens 
1° TOUS LES FRANÇAIS ASSUJETTIS 

POUR 14 ANNÉES A UNE TAXE 
PERSONNELLE SANS EXONERA
TION. 

2' UNE CONTRIBUTION EXTRAOR
DINAIRE SUR TOUS LES BIENS 
MOBILIERS OU IMMOBILIERS 

Article 1". — | | est institué pour l'amortisse-, 

méat d* la Dette publique et la sécurité du tra

vail et d» l'épargne, une contribution nationale 

exceptionnel!*. La contribution nationale com

prend: 1° Un* tax» personnelle: 2" Une c-Jitri-

betiop extraordinaire sur tout les biens mobiliers 

et immobiliers. 

1° LA TAXE PERSONNELLE 
Article t — La taxe personnelle est établie 

poar quatorze années, à partir du l«t janvier 
l!i2S. Son taux est fixé à vingt francs par an. 
Klle est. due par toutes le» personnes désignées 
à l'article 12 d* la loi du'21 avril 1832-

2* LA CONTRIBUTION 
SUR LES BIENS MOBILIERS 

ET IMMOBILIERS 
aViaa» S. — La contribution extraordinaire 

sur tout le» biens mobiliers «t Immobiliers peut 
ctre acquitté» scit en un versement unique, soit 
en 3 annuités, soit •« 14 annuités, selon les mo
dalité» prévue* aux articles suivants. 

Les contribuables devront, dans un délai de 
S mois t dater de la promulgation de la présente 
loir opter pour l'un des modes de paiement 
prévu». 

A défaut d'option effectuée dons le délai voulu, 
la contributioui sera recouvrable en 14 annuités. 

L E S M O D E S D ' A P P L I C A T I O N 

A la propriété bâtie et non bâtie 
Articje 4. — En ce qui concerne la propriété 

bâtie et non bâtie, la contribution est fixée à 
1,5 foi» le revenu net servant de base à ht con
tribution foncière pour Vi'M. 

Le contribuable aura ia faculté de se libérer, 
soit par un versement unique, soit en trois annui
tés égale* t 0,60 % de *on revenu net, «oit en 
14 annuité* égale* t 1,5 % du revenu net, pris 
pour chaqu» année, pour base de la contribution 
foncier*. 

Pour le callenl de la contribution, le revenu 
imposaU* de* propriété* non bâtie» sera majoré 
de 75 % jusqu'à l'application de la révision des 
aulnat ieaa des dit»* oroprrétés. 

.,mu.m•'.•ui.'ui-, ..i cootrifcatiun na-
ito.ialc , ; payable ea qualérae aaawfté* égale* 
A iiuinz.- poar ceut du reveau u. s dite» raleara 
on i-aiHtiMIX. 

( . ne nuuuiié - T . . iiercac tMM 1''-- P*îaK» c .a-
diiioiis MU* !'iioiiét rcuuiaiic. 

I . . . . . ; - ,0 iriiurs de rvmaonrseaseat seroat 
.'•..•lii'i.ii ji frappé* pur cette eoBtrûtutioa. Toataf 
t'o.-. . • - i.v.'iui'iious ou iiuum^iiés é*Ut li.ucti-
.i: ut l i s r.-M-mi.s de titre* émis avec aataaUe 

autre* qae le» bor* créé» k écavatH.'e 
daa au . i |du* el •** Utre» •i'"inpi'uuts .01.-

ii e marché ctraaaer, ne ^out pas ét«a-
.i:i- .i • • .'in'.•LUI'ion uatiouale, 

s . exempts ti. ia présmile «•ontri'iution. les 
; - titre» visé» a l'aLnéa préi-é'leur ilnus 

•es tare -ont il.'stin.s j garantie 
atorUé par ie nsiaiatre de» l'i-

la m • 'i 
« t l «Mil 1 

,-.. n'ob • •u. nouirialni d» 

culte eu n -. ni.- {«i» ci d'avance 
. à partir de la pro-

• e "i. moyeaaaat le ver-
gale a 1.5 fois le revenu 

» liber* 
lai d* troi 

n,mu lion d* la préau 
seau n' d'une somme 
bn: d'aa* aimé.'. 

La même l'acuité esi accordée a i l p»**e»»eur» 
d'actions notninatives. i.e versemeut -cr i égal a 
la liMyeltue du revenu brut des trot* aaraierai 
.••nie-s aaTeelée* du coefUrfeat, 1.5. 

f. i ce qai coacera» Ira revenus det capitaar 
mobiliers ou iunnobiaers. la taxe à la charge du 
créancier*, nonobstant toute slinulation contraire 
•jiiclic ipi'iu soit la date. 

Sur le» salaires 

Ait . 7. — il est établi une contribution natio
nale tar les revenus provenant des traitements 
publics et privés des indemnités et émoluments, 
salaires, pensions et rentes viagères. 

J.a est 
rçite da mêmes conditions que 

•es revenus sont déjà 
assujettie. E le ne porte, toutefois, que sur la 
partie des revenus imposables, qui dépasse 30.000 
francs. Le taux de l'impôt est tixé: 

A H % pour es revenus compris entre ÔO.IWW) 
et HHUMH.I fr.; ;\ 4 ',; pour les revenu» compris 
entre liUMMNJ fr. el 20(1.000 fr.; i 5 Ci pour les 
revenus au dessus de 200.000 fr. 

Sur les capitaux dits « improductifs » : 
meuble» bijoux, objets d'art, livre» 

Ait . J\ — 11 est créé une contribution natio-
nhle sur les capitaux mobiliers improductifs. 

La contribution esi établie d'après la consis
tance et la va.cur réelle, au jour de la promul
gation île la présente lui. des metib.es meublant 
et de l'argenterie, des bijoux, perles et pierres 
précieuses, des taaieaaz, objets d'art et e* col
lection tapisseries et livres et autres objets mo
biliers non dénommes, 

Att. '.). — Sont affranchis de cette contribu
tion: 

Les personne» et collectivité» dont les capitaux 
mobiliers improductifs n'ont pas ua» valeur su-
pértaur i 50.000 fr. 

Les départements et les communes, les éta-
I" iss.oneiits public-, les associations cultuelles, 
ainsi que les associations reconnues d'utilité pu-
bliouei. 

Déduction* pour le calcul de la contri

bution sur le* capitaux improductif» 

Art. 10. — Pour le cakdl d» la contribution, 
chaque contribuable a I* droit sur I» montant 
global da s** capitaux im productifs: 

l*. A un» déduction d» 30.000 fr. s'il »»t marié 
ou si étant veuf, il a il s* charge un ou plusieurs 
enfants, issus du mariage. 

2 ' A un* déduction d* 10.000 fr. par personne 
i s* charge. 

L* taux d* la contribution est fixé à 8 ' ; du 

capital imposable. Elle pourra être acquittée soit 
eu un versement unique effectué dan* un délai de 
irois mois i partir de la promulgation d* la loi. 
soit en trois versements aanuela représentant 
tnacun „ ' e du capital taxable, soit ea 14 v e r 
sements annuels, représentant chacun 0.75 % 
du capital taxable. 

La Caisse nationale 
d'amortissement 

Sa composition 
Aii iclc l-r . — | | est institué an* Caisse M . 

iionale d amortissement de la Dette puMtq**. 
Cette Caisse est un établissement public admi-
n s t i v par un Conseil d'administration, composé 
• le ! . . membres choisis de la façon suivante-' 
. aénateur» élus par le Sénat, 2 membre* de la 
i liiin.bre de» députés élus par eUe. Le premier 
,•:-. siuenl; de la Cour ,1e Cassation, le vice-préai-
• e u du Conseil d'Etat, le gouverneur de la Ban
que de France, un président de Chambre de com
merce desiged par l'assemblée des pré»ident*, un 
membre de» Associations d'agriculture k désigner 
par décret rendu sur la proposition du miatstr» 
de 1 Agriculture, le président de i'Union syndi
cale des banquiers de Paris et de la province, les 
e a u vice-présidents du Conseil national écono
mique, le directeur du mouvement général des 
fonds. 

Le Conseil d'administration élit son président. 

S o a rôle 

La Caisse nationale d'amortissement centrali-
-era. à partir du 1 " décembre 1U25, l'émisaàon, 
le îi-iiibonrsement et le service des Bons d* la 
Uêfeaaa nationale et de la Dette i court terme 
da Trésor et du Crédit .National. 

La Caisse d'amortissement sera autorisée à-
procéder à des achats en Bourse de valeurs à 
ourt terme du Trésor et du Crédit v *-f i ia i l . 

r.ns-î  que des valeurs i Ioug terme du Trésor e t 
.;u Crédit National, dans la Unit» prévu» à l'a». 
Ucle ti, dernier alinéa. 

Article .'J. — Le» Bous .ie la t ' é teex: nationale 
irnouvelés ou émis .lu jour de la promulgation 
•le 1s présente loi, ce-scront de jouir des privi
lèges qui leur ont été concédés par ia loi du 
U mais UCM, 

La conversion des titres de la dette 
à court terme 

\ I — La Caisse nationale d'assorti»»»* 
ment est autorité* à offrir aux porteur» des 
titres de la Dette i court terme du Trésor et da 
Crédit National, un titre remboursable ea 15 aaa 
au plus, qui pourra comperter ua» garanti* de 
change ou l'attribution de lots, et dont le» oeadi. 
lions d'émission seront fixées par décret. 

Le* ressources de la Caisse 
!.• s article* taivaata fiieut M mode de consti» 

ttttioa aa* reaeoaece* a* la Casaeo d'amortisse* 
nient. 
Une émission de billets 

pour avance* à U Caisse 
Ait . H. — A titra d* fonds d* roeUmeat, la 

Caisse Nationale d amortissement pourra daman-
iler à la Banque d* France des avances provi
soires dont le tota' ne pourra jamais excéder '.a 
valent des ressources qui -out attribuée» t cet 
éiablisscmcnt pour l'aané* Lr20, par la présente 

Le montant maximum des émissions d* billet* 
de la Banque d* France et de se* suocersale», 
pourra être provisoirement augmenté d'aa men
tant égal aux avance* consenties par la Basqu» 
de France à la Caisse Nationale d amortissement 

L'affectation des reuource* 

Art. 7. — Sur les ressources de la Caisse 
d'amorti.-sement. seront d'abord prélevées les 
sommes nécessaires au service des Bons de la 
Défense N t i o n a l e et de la dette t court ternie, 
du Trésor et du Crédit National. Le surplus «era, 
par priorité, affecté au remboursement intégral 
des avances provisoires de .a Banque de France, 
et â la Caisse d'Amortissement. Les somme» res
tant disponible» seront utilisées t l'amortisse
ment de la dette flottante et de la dette à court 
terme du Trésor et du Crédit National visées i 
l'article 2. 

Le solde pourra être éventuellement affecté a 
des rachats en bourse de la dette a long terme, 
du Trésor et du Crédit National 

Nouvelle avance de la Banque de France 
à l'Etat de deux milliards et demi 

L* ministre das Finances est auterlsé à p*a-
sar avec le gouverneur de la Banque d* France 
un* convention, aux termes de laquelle oet éta
blissement consentira une avance supplémentaire 
à l'Etat d* deux milliard» at demi de franc». Sous 
réserve des dispositions de l'article 6. le montant 
maximum des émissions de brlets de la Banque 
de France et de ses succursales, reste fixé au 
chiffre de 51 milliards. 

M. Painlevé voudrait que le projet 
fût voté pour le jeudi 12 novembre 

M. Painlevé a demandé à M. de Selvee que 
ta Commission des F inances du Sénat , dont 
les membres ont été désijrnés iendi dernier, 
soit constituée le plus tôt possible, en vue 
d'examiner le projet d'assainissement finan
cier dès son vote à U Chambre des dépoté*, 
afin qu'un vote définitif puisse être réalisé le 
jeudi 1 2 novembre. A cet effet, le S é n a t sera 
convoqué, pour le mercredi 1 1 novembre, i 
9 h. 30. 

LES CHANGES 

VENDREDI 

UVRE 121.35 U t J t 
DOLLAR 25.96 24J2 
BELGIQUE ... 113.75 112J3S 

ÎMÉÊM^ 
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